
HONORAIRES SUR PRESTATIONS IMMOBILIERES


(En vigueur au 01/01/2023)


Prestations

Mise en vente du bien, reportage photo (avec visite virtuelle selon bien), multidiffusion 
du bien, entremise et négociation, visites, accompagnement et suivi de la vente jusqu’à 

la signature de l’Acte définitif.

APPARTEMENTS & VILLAS 

Prix de vente Honoraires TTC (1)

< 80 000€ 10 %

80 000 - 150 000€ 8 %

150 001 - 300 000€ 6 %

300 001 - 400 000€ 5,5 %

400 001 - 600 000€ 5 %

600 001 - 800 000€ 4,5 %

> 800 000€ 4 %

TERRAINS

Prix de vente Honoraires TTC (1)

< 100 000€ 7 500 €

100 001 - 200 000€ 8 %

> 200 000€ 6 %

Tranches non cumulatives entre elles.

En cas de délégation de mandat, les honoraires du détenteur du mandat s’appliquent.


ESTIMATION DE VALEUR : 250€ (2)

1 Honoraires à la charge du vendeur, sauf convention contraire stipulée dans le mandat

2 offerts lors d’une prise de mandat
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